
Nom : Prénom : 

Adresse Postale :

Code Postale et Ville : 

Numéro Portable : Mail :

Nom : Modèle/Marque : Longueur Hors tout* :

Immatriculation : Largeur Hors tout* :

Type : Voilier Moteur

La copie de la carte de circulation du bateau ainsi que l'assurance en cours de validité doivent impérativement être jointes au dossier

*Hors tout : distance entre les points extrêmes avant et arrière de la structure permanente du bateau (comprenant plage, moteur…)

  Si mesures différentes, le port se réserve le droit d'annuler la réservation de l'emplacement

Périodes souhaitées :

Emplacement souhaité en fonction des disponibilités du port : 

Je soussigné(e) avoir pris connaissance du règlement du tirage au sort figurant au dos.

Le : Signature :

Emplacement proposé : 

À retourner à : Port de plaisance La Turballe 

Quai Sevine Bustamente - 44420 LA TURBALLE  

portlaturballe@la-nautisme.fr - 02 40 23 41 65

Avant le 31 janvier 2026

RÉSERVÉ À LA CAPITAINERIE

FORMULAIRE INSCRIPTION TIRAGE AU SORT SAISON 2026

N° d'ordre Tirage au Sort

PROPRIÉTAIRE

BATEAU

DATES



Port de plaisance La Turballe - Quai Sevine Bustamente - 44420 La Turballe 
 

portlaturballe@la-nautisme.fr - 02 40 23 41 65 

RÈGLEMENT 

 1.      Inscription pour un emplacement saisonnier 2026      

Les inscriptions pour un emplacement saisonnier (saison 2026) sont à faire entre le 01 janvier et le 31 janvier 2026. 

Toute demande incomplète ne sera pas prise en compte et ne fera pas l’objet d’une relance de notre part.  

Une seule demande par bateau.         

 2.      Période de réservation      

La période souhaitée peut s’étendre du 01 Avril au 30 Septembre, la réservation est possible pour quelques 

semaines ou quelques mois durant la période indiquée (minimum 7 jours consécutifs).    

 3.      Facturation       

La facture est envoyée par mail à l’adresse indiquée sur votre demande (pensez à vérifier vos Spam/Courriers 

indésirables) ou par voie postale.     

Elle est à régler selon l’échéancier.       

Une fois la facture établie, les dates souhaitées ne peuvent plus être modifiées. La facture vous sera envoyée 

courant mars.       

 4.      Annulation / Remboursement / Avoir         

En cas d'annulation de la demande, le remboursement ne pourra se faire qu'avec accord de la direction pour un 

motif légitime et impérieux.       

 5.      Emplacement / Tarifs           

Les tarifs appliqués sont ceux en vigueur (consultables sur le site internet : https://www.loire-atlantique-

nautisme.fr/laturballe/tarifs-formules-au-port-de-la-turballe).  

Les petites places (pour les bateaux de moins de 2 mètres de large), sont situées sous les passerelles et le long du 

Ponton A (côté digue) et font l'objet d'un tarif spécifique : 75% du tarif  plein (hors juillet et août).   

Tous les emplacements seront attribués par tirage au sort, en fonction des caractéristiques des emplacements 

vacants et des caractéristiques du bateau.          

 6.      Stationnement       

Il est rappelé que le nom du bateau et l’immatriculation doivent obligatoirement figurer sur la coque du bateau. 

Nous vous remercions de nous contacter quelques jours avant votre arrivée au port.   

« Les données personnelles recueillies via ce formulaire par Loire-Atlantique Nautisme font l'objet d'un traitement informatisé destiné à l’attribution 

des places de saison par tirage au sort réalisé en public à la capitainerie de l’article 20 en application du Règlement d’exploitation du Port de la 

Turballe pour 2023. Elles sont conservées pendant une année et ensuite supprimées. La base légale est l’article 6.1.a) du RGPD « la personne 

concernée a consenti au traitement de ses données à caractère personnel pour une ou plusieurs finalités spécifiques ».  En cas de transmission de 

vos données à des sous-traitants au sens RGPD, un contrat est établi précisant les obligations de chaque partie et reprenant les dispositions de 

l’article 28 du RGPD. Aucune décision automatisée ou profilage ne sont mis en œuvre au travers du processus d’inscription. Ces données sont 

intégrées dans les fichiers clients des ports gérés par Loire-Atlantique Nautisme : port de Blain, port de La Baule-Le Pouliguen, port de Piriac-sur-

Mer, port de Pornic, port d’échouage de Pornichet, port de la Turballe et port du Croisic. Loire-Atlantique Nautisme est susceptible de vous inviter 

à ses évènements, de vous adresser ses offres commerciales, ses newsletters et ses enquêtes en lien avec l’évènement. Conformément à la loi 

"Informatique et Libertés" du 6 janvier 1978 modifiée et au RGPD, vous pouvez accéder aux données à caractère personnel vous concernant, les 

faire rectifier ou effacer après le délai de prescription de la fin de la convention. Vous disposez également du droit de limitation, de portabilité, et 

le cas échéant, d’opposition au traitement de vos données. Pour exercer vos droits, vous pouvez contacter le DPO (délégué à la protection des 

données personnelles) par email à communication@la-nautisme.fr ou à l’adresse postale suivante : Loire-Atlantique Nautisme - 16 quai Ernest 

Renaud - 44105 Nantes Cedex 4. » 

mailto:communication@la-nautisme.fr

